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Le département du Pas-de-Calais, à une heure de la capitale anglaise, sera largement 
investi dans l’effervescence populaire qui va gagner Londres en 2012 à l’occasion  
des Jeux Olympiques. Le Conseil Général aura, en effet, mis en œuvre tous  
les moyens pour offrir aux futurs athlètes et compétiteurs les meilleures conditions 
d’accueil pour un séjour au calme, loin de l’agitation londonienne. 
 
Dominique DUPILET, Président du Conseil Général du Pas-de-Calais, et son équipe  
ont mis sur pied une Mission Pas-de-Calais 2012. Cette dynamique collective  
vise à obtenir l’adhésion et l’implication de la population pour faire de cet évènement 
planétaire une source de rapprochement entre les habitants du département. 
Les Jeux Olympiques constitueront également une formidable vitrine touristique, 
économique et sportive pour le Conseil Général du Pas-de-Calais qui ne ménage pas 
ses efforts pour attirer les délégations étrangères grâce à la mise en place  
de structures d’accueil adéquates. 
Par ailleurs, des moyens importants ont été déployés pour soutenir les sportifs issus 
du département qui, depuis toujours, tiennent le haut du pavé et offrent à la France 
de fortes chances de médailles. L’enthousiasme et la perspective d’une année 
olympique riche sont une source intarissable de motivation pour les habitants du  
Pas-de-Calais. 
 
 

���� DES EFFORTS A LA HAUTEUR DE L’EVENEMENT 
 
Le Conseil Général du Pas-de-Calais s’est attelé à concevoir un ambitieux projet pour 
faire profiter le département et ses habitants de cet évènement sportif incontournable. 
Baptisé Mission Pas-de-Calais 2012, ce projet, d’un montant de 20 millions d’euros  
en 2008, marque le coup d’envoi d’un marathon de quatre ans qui vise à faire du  
Pas-de-Calais une base de repli paisible pour de nombreuses délégations qui vont 
prendre part à la compétition. La proximité avec Londres est un atout majeur. 
 
Situées à seulement une heure de la capitale anglaise grâce à l’Eurostar et au Tunnel 
sous la Manche, les différentes délégations olympiques venues des quatre coins  
du globe qui séjourneront dans le Pas-de-Calais pourront facilement s’acclimater 
avant le début des épreuves. 
Afin que toutes les conditions d’accueil et de confort soient réunies, les membres  
de la Mission Pas-de-Calais 2012, en collaboration avec les collectivités locales et  
les fédérations concernées, ont procédé au recensement des infrastructures sportives 
existantes. Suite à cette première phase, des projets de réaménagement,  
de rénovation ou de construction de nouvelles structures ont été mis en route. 
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Ces opérations s’inscrivent dans le cadre de la contractualisation avec les EPCI 
(Etablissements Publics de Coopération Intercommunale). Des pôles d’excellence ont 
ainsi été inventoriés et une sélection rationnelle a été opérée pour offrir aux athlètes 
et à leur encadrement un environnement propice à la préparation physique. 
Cette initiative a déjà débouché sur la labellisation de certains territoires par le Comité 
National Olympique et Sportif Français. 
 
Parmi ceux qui ont été recensés à ce jour, on note le : 
 

• Territoire de l’Audomarois : golf, gymnastique, 
• Territoire du Boulonnais : canoë-kayak (course en ligne), équitation (saut 

d’obstacles), voile olympique et lutte, 
• Territoire de l’Artois : athlétisme, badminton, tennis de table et natation, 
• Territoire d’Hénin-Carvin : escrime, 
• Territoire de la Commune d’Aupôle de Lens-Liévin : athlétisme, tir, football, judo, 
• Territoire de l’Arrageois : canoë-kayak (course en ligne et slalom), 
• Territoire du Calaisis : gymnastique rythmique, basket (féminin), boxe, volley-ball, 
• Territoire du Montreuillois : équitation (dressage et complet), tennis, beach-volley. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���� LES CONVENTIONS ET PARTENARIATS 
 
Les délégations étrangères ne sont pas les seules à s’intéresser au Pas-de-Calais.  
Les formations tricolores voient d’un bon œil le fait de s’y préparer. L’argument  
de Dominique DUPILET, Président du Conseil Général, est imparable : « Bien des 
conditions, notamment climatiques, sont les mêmes que de l’autre côté  
de la Manche ». Fin 2007, la Fédération Française de Boxe a décidé de faire confiance 
au Parc d’Olhain pour sa préparation olympique. Début 2008, la Fédération Française 
d’Athlétisme a choisi le Pas-de-Calais pour appréhender au mieux ses compétitions 
futures. Elle a été suivie par la Fédération Française de Canoë-Kayak (FFCK).  
Le 18 avril dernier à Wimille, la FFCK a signé une convention de partenariat avec  
le Département et le Comité de Canoë-Kayak du Pas-de-Calais. 
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Celle-ci repose sur quatre axes forts : 
 

• l’inscription des équipements sportifs dans une dynamique de développement 
du territoire liée aux J.O., 

• l’accueil des délégations étrangères en préparation olympique, 
• le développement du canoë-kayak dans le Pas-de-Calais, 
• l’accueil d’évènements sportifs nationaux et internationaux qui contribuent  

au rayonnement du sport. 
 
Le choix de la FFCK n’est pas seulement guidé par les installations du Département.  
Il l’est aussi par les résultats des kayakistes du crû. Marie DELATTRE, Mathieu BEUGNET, 
Mathieu GOUBEL et Maxime BEAUMONT portent haut les couleurs nationales et celles  
du Pas-de-Calais dont ils sont, par ailleurs, membres de l’Equipe Olympique. 
 
Les efforts consentis commencent à porter leurs fruits au-delà des frontières 
nationales. Le 24 janvier 2008, une délégation sénégalaise a signé une convention 
avec le Conseil Général pour l’entraînement de ses athlètes. 
Plusieurs contacts ont été établis avec la Lituanie et la Pologne pour les inciter  
à découvrir les charmes du Pas-de-Calais et à en faire la base arrière de leurs 
équipes. D’autres collaborations sont aujourd’hui encore à l’étude et devraient aboutir 
dans les mois à venir. 
 
Un accord a été passé avec le Comté anglais du Kent pour diriger vers le  
Pas-de-Calais les demandes qu’elle ne pourra pas traiter. Toutes ces démarches 
participent d’une volonté nette de valoriser le département en faisant ressortir  
ses atouts majeurs pour un évènement de cette ampleur. 
 
 

���� LE PAS-DE-CALAIS : TERRE DE CHAMPIONS 

Si le Conseil Général déploie autant d’énergie pour la valorisation du sport sur  
ses terres, c’est parce que ce département constitue un véritable vivier de champions. 
Les performances de ses athlètes ne sont plus à démontrer. Ils sont les ambassadeurs 
du Pas-de-Calais et de la France dans les compétitions internationales. En effet,  
sur les trois dernières années, le département a fait le bonheur de l’Hexagone en  
lui offrant 5 sélections olympiques, 3 champions du monde, 15 titres européens,  
une vingtaine de victoires internationales et plus de 250 médailles nationales. 
 
De plus, Dominique DUPILET, en fervent défenseur des valeurs véhiculées par le sport, 
n’a pas ménagé ses efforts pour créer en 2006 l’« Equipe Olympique Pas-de-Calais ».  
Dix athlètes de haut niveau ont intégré cette formation. Ils perçoivent une aide 
financière qui leur permet de parfaire leur préparation dans la perspective de Pékin 
2008 ou Londres 2012. 
Parmi les membres les plus éminents de cette équipe, on note la présence  
de Lise LEGRAND, médaille de bronze de lutte des Jeux à Athènes en 2004,  
de Romain BARRAS, meilleur décathlonien français et finaliste des championnats  
du monde d’Osaka, et de Marie DELATTRE, kayakiste, médaille d’or aux  
Jeux Préolympiques de Pékin et troisième aux Championnats du Monde de Duisbourg. 
 
Au-delà des échéances olympiques, la mise à disposition de moyens matériels  
et financiers par le Conseil Général vise à doter le département d’infrastructures 
nécessaires à la pratique du sport et à l’organisation régulière de compétitions 
nationales et internationales. 
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���� LE PAS-DE-CALAIS : DES ENGAGEMENTS EN FAVEUR D’UNE POLITIQUE SPORTIVE 
 
L’idée, à terme, est de promouvoir la pratique du sport dans le département avec  
une implication forte des collégiens et des personnes handicapées. La généralisation 
de la pratique sportive est un des objectifs majeurs que s’est fixé le Conseil Général. 
Cela passera également par la promotion des sports de loisir en pleine nature.  
Le Pas-de-Calais compte parmi les départements les plus impliqués dans  
la valorisation du sport. 300 000 licenciés accompagnés y sont déjà recensés.  
Pour l’année 2008, le département vise la barre des 400 000. Il affiche aujourd’hui 
clairement ses ambitions : devenir un pôle d’excellence sportive qui encadrera  
la formation et l’installation des athlètes de haut niveau. 
 
Ce travail d’accompagnement vise les compétiteurs issus du Pas-de-Calais et  
des catégories Elite, Sénior et Jeune. Ces derniers se voient offrir un contrat  
d’une durée de 2 ans renouvelables au sein de l’Equipe Olympique, prenant en compte 
leur situation professionnelle et sociale. 
Une subvention, dont le montant est plafonné à 5 000 euros, leur est accordée  
en fonction des besoins réels sollicités par la pratique de la discipline. 
 
Ce partenariat établi avec les professionnels est l’une des incitations visant  
à améliorer leurs conditions de travail. Il s’agit également pour le département  
de mettre en œuvre tous les moyens afin de conserver ses talents dans un contexte 
de valorisation locale du sport et de l’identité même du Pas-de-Calais. 
 

� EQUIPE OLYMPIQUE PAS-DE-CALAIS : DES ATHLETES D’EXCEPTION  
 
Pour l’heure, Lise LEGRAND, Marie DELATTRE, Romain BARRAS et Mathieu GOUBEL 
ont décroché leur billet pour Pékin. Mais la liste n’est pas close : quelques 
espoirs sont encore permis… 
 

Romain BARRAS (décathlon) 
C’est le meilleur décathlonien français. Finaliste des championnats du monde d’Osaka, 
il termine au septième rang. Il ira aux J.O. de Pékin. 
 

Gaétan BUCKI (lancer de poids) 
Il a battu en 2007 le record de France en salle. Le précédent datait de la fin  
des années 60. Il finit huitième des championnats d’Europe en salle (les sept premiers 
sont les meilleurs mondiaux actuels). En raison de problèmes de santé, il ne s’est  
pas qualifié pour les championnats du monde. Mais, dans sa discipline, il reste l’un  
des deux meilleurs espoirs nationaux. 
 

Lise LEGRAND (lutte) 
Elle est championne de France. Aux championnats du monde de Baku, elle prend  
la cinquième place. Elle est qualifiée pour les Jeux Olympiques de Pékin. 
Médaillée de bronze à Athènes en 2004, elle peut légitimement prétendre à l’argent 
ou l’or à Pékin ! 
 

Marie DELATTRE (kayak, course en ligne) 
Elle est championne de France en K1, K2 et K4. Aux championnats du monde  
de Duisbourg, elle monte sur la troisième marche du podium. Elle a qualifié le bateau 
K2 français pour les Jeux Olympiques de 2008. Aux Jeux Préolympiques de Pékin,  
elle décroche la médaille d’or. 
 

Mathieu GOUBEL (canoë, course en ligne) 
Il termine sixième aux championnats du monde de Duisbourg. Champion d’Europe  
à Milan, il est naturellement du voyage à Pékin. 



 5 

 

 
Mathieu BEUGNET (canoë, course en ligne) 
Il prend la douzième place aux championnats du monde de Duisbourg et la quatrième 
aux championnats d’Europe espoirs de Belgrade. 
 

Christophe LATTAIGNANT (aviron) 
Toujours capitaine de l’équipe de France, il emmène ses coéquipiers et  
son embarcation à la onzième place des championnats du monde disputés à Munich. 
 

Johan CESCHOZ (voile) 
Vice-champion de France à Hourtin, il termine sixième des championnats d’Europe  
au Lac de Garde en Italie. Ses bons résultats en régate européenne lui permettent  
de marquer des points pour Pékin. 
 

Sylvain BOMMART (tir à l’arc, handisport) 
Il termine quatrième des championnats de France, à une seule flèche de la troisième 
place et de la qualification pour les championnats du monde. Sa participation aux J.O. 
de Pékin semble compromise. 
 

Thomas HAMON (B.M.X.) 
Il est entré dans le top 32 mondial. Aux championnats du monde de Fréjus, il prend 
une excellente cinquième place. Il fait partie des cinq membres de l’équipe de France 
de B.M.X. En dépit de ses titres de champions d’Europe et du Monde dans la catégorie 
« cruiser », il ne participera pas aux J.O. Il est le troisième de la sélection tricolore  
et seuls les deux premiers sont qualifiés pour les Jeux. 
 

Rémi WALLARD (athlétisme) 
Licencié au R.C. Arras, il a été champion d’Europe en 2005 du 4 x 400 mètres  
avec l’équipe de France. Il est également vice-champion de France 2006 du 400 
mètres chez les espoirs. 
 

Maxime BEAUMONT (kayakiste) 
ll fait les beaux jours du club de Boulogne. Médaillé de bronze au championnat  
de France du K2 sur 5000 mètres en 2006, il a rejoint le groupe de préparation élite 
de la fédération française de canoë-kayak aux côtés de Mathieu GOUBEL et  
Marie DELATTRE. 
 

Christophe RAMBERT (tir sportif handisport) 
Christophe RAMBERT est spécialiste du tir sportif handisport. Licencié à l’A.S.P.H. 
Audomarois, ce membre de l’équipe de France prépare les Jeux Paralympiques 2008. 
Aux championnats d’Europe 2007, il a obtenu la médaille d’argent par équipe et  
la médaille de bronze en individuel. 
 

Philippe CRESPEL (tir à l’arc handisport) 
Basé à Oignies, Philippe CRESPEL prépare lui aussi les Jeux Paralympiques 2008.  
Ce membre de l’équipe de France de tir à l’arc handisport a terminé 10ème  
des championnats du monde de la discipline disputés en Corée. 
 

Richard STRUGALSKI (judo handisport) 
Il est champion de France de judo handisport. Licencié à Calais, il est en course  
pour les Jeux Paralympiques 2008. Aux championnats du monde 2007, il est monté 
sur la troisième marche du podium. 
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